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 n° 243 220 du 28 octobre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. MWEZE SIFA 

Rue de Wynants 33 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 février 2020, par X, qui déclare être de nationalité géorgienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et d’une 

interdiction d’entrée, pris le 11 février 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MUBERANZIZA loco Me G. MWEZE SIFA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.  

 

1.2. Le 11 février 2020, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger.  

 

1.3. Le 11 février 2020, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), et une interdiction d’entrée de trois 

ans (annexe 13sexies). Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, constituent les actes 

attaqués et sont motivées comme suit : 
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- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

X 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public . 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à la tire. PV n° : BR.[…] de la police de ZP Bruxelles. 

 

Eu égard à la gravité) de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé déclare qu’il vient en Belgique pour tourisme. 

 

L’intéressé a été entendu le 11.02.2020 par la zone de police de ZP Bruxelles et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

X  Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public . 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1 ° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à la tire. PV n° : BR.[…] de la police de ZP Bruxelles. 

 

Eu égard à la gravité) de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
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L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à la tire. PV n° : BR.[…] de la police de ZP Bruxelles. 

 

Eu égard à la gravité) de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

L’intéressé déclare qu’il vient en Belgique pour tourisme. 

 

L’intéressé a été entendu le 11.02.2020 par la zone de police de ZP Bruxelles et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe 

des motifs sérieux et graves de supposer que, en Géorgie, il encourt un risque sérieux et actuel d’être 

exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation 

d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits 

suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à la tire. PV n° : BR.[…] de la police de ZP Bruxelles. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le/la faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination du Géorgie . 

 

En exécution de ces décisions, nous, [V.V.]. - Chef Administratif, délégué Pour la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration, 

prescrivons au Commissaire de Police de ZP Bruxelles, et au responsable du centre fermé de Caricole, 

de faire écrouer l’intéressé, […], au centre fermé Caricole à partir du 12.02.2020. » 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après : le deuxième acte attaqué) : 
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« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

X 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à la tire. PV n° : BR.[…] de la police de ZP Bruxelles. 

 

Eu égard à la gravité) de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressé déclare qu’il vient en Belgique pour tourisme. 

 

L’intéressé a été entendu le 11.02.2020 par la zone de police de ZP Bruxelles et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vol à la tire. PV n° : BR.[…] de la police de ZP Bruxelles. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée.» 

 

1.4. Le 25 février 2020, le requérant a été rapatrié. 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Objet du recours et rapatriement. 

 

Il appert que le requérant a été rapatrié en date du 25 février 2020. 

 

Interrogées, à l’audience, quant à l’objet du présent recours, en ce qu’il vise l’ordre de quitter le 

territoire, attaqué, dès lors que le requérant a été rapatrié dans son pays d’origine, la partie requérante 

ne fait aucune observation et la partie défenderesse demande de constater le défaut d’objet au recours 

en ce qu’il porte sur l’ordre de quitter le territoire. 
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En l’occurrence, le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois 

et disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 

octobre 2013, n° 225.056), en telle sorte que le Conseil ne peut que constater que le recours est devenu 

sans objet à cet égard.  

 

Partant, le Conseil estime le recours, en tant qu’il est dirigé à l’encontre de la première décision 

attaquée, est irrecevable, à défaut d’objet. 

 

2.2. Recevabilité du recours en tant qu’il est dirigé à l’encontre de la décision de privation de liberté. 

 

S’agissant de la décision de privation de liberté dont est assorti l’ordre de quitter le territoire, outre le fait 

qu’elle a également disparu de l’ordonnancement juridique, le Conseil rappelle qu’il ne dispose d’aucune 

compétence à cet égard, eu égard à l’article 71, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le recours 

est, par conséquent, irrecevable, en ce qu’il est dirigé contre la décision de privation de liberté que 

comporte cet acte. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 7, 62 et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, du « principe Audi alteram partem permettant à 

l’administration de décider en pleine connaissance de cause et d'autre part permettre au citoyen de faire 

valoir ses observations compte tenu de la gravité de la mesure que l'administration se permet de 

prendre à son égard », des « principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon 

lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause », ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation.  

 

3.2. Dans une première branche, elle estime que « la décision attaquée viole le principe général du droit 

à être entendu ». Développant un exposé théorique quant à la teneur de ce principe et de l’obligation de 

motivation, elle conclut sur ce point en reprochant à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur 

manifeste d’appréciation, d’avoir violé le principe de prudence et de bonne administration et de ne pas 

avoir correctement motivé « sa décision ».  

 

3.3. Dans une deuxième branche, elle soutient que « l'ordre de quitter le territoire (annexe 13) [sic] pris 

à l’encontre [sic], en ce qu'il l'invite à quitter le territoire de la Belgique immédiatement, viole le prescrit 

de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 », dont elle reproduit la teneur, arguant que « l'ordre de 

quitter le territoire n'a nullement procédé à un tel examen minutieux [exigé par la disposition précitée] 

concernant le requérant ». 

 

Elle soutient ensuite que « cet ordre de quitter le territoire viole gravement l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales [ci-après : la CEDH] ». 

Développant des considérations théoriques relatives à la portée de cette disposition, elle soutient que 

« l'existence d'une vie privée et familiale dans le chef du requérant n'est pas contestée ni contestable 

dès lors qu'il s'est construit une vie privée sur le territoire belge ». Soulignant qu’ « il ressort de la 

motivation même de la décision attaquée que celle-ci vise un départ de la Belgique du requérant, ce qui 

est de nature à briser totalement la vie privée et familiale de ce dernier en l'éloignant de son cercle 

privé », elle affirme que « ni la décision, ni le dossier administratif ne permet pas de vérifier si, dans la 

situation particulière du requérant, un juste équilibre a été assuré entre les intérêts en jeu, si les moyens 

employés et leur but légitime recherché sont proportionnés et, partant, si la décision attaquée est 

nécessaire dans une société démocratique ». 

 

3.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, dirigée contre la décision de maintien, elle 

rappelle en substance que le requérant bénéficie de la présomption d’innocence et affirme qu’il conteste 

les faits qui lui sont reprochés. Elle estime que « aucune justification légale ne peut donc expliquer le 

maintien en détention du requérant dans le sens de lui priver de sa liberté parce qu'il n'a aucunement 

l'intention de se soustraire à la justice belge au vu de tous les éléments de rattachement qui ont été 

évoqués plus-haut », et reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir motivé la décision de 

maintien de manière stéréotypée, sans tenir compte de la vie privée et familiale du requérant en 

Belgique.  

 



  

 

 

X - Page 6 

3.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, dirigée contre l’interdiction d’entrée, elle 

reproduit le prescrit de l’article 74/11, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 et souligne qu’ « il résulte de 

cette disposition que la partie défenderesse doit pouvoir procéder à une analyse au cas par cas ». 

Estimant qu’ « en l'espèce, mis à part le fait que le requérant ait été arrêté, l'interdiction d'entrée de trois 

ans pris[e] à son encontre ne contient aucune motivation spécifique permettant de comprendre les 

circonstances propres au cas de cette dernière [sic] ayant déterminé l'application du délai maximum de 

trois ans », elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « prouv[é] l'application du maximum 

légal dans le cas du requérant » mais de s’être « contenté[e] d'appliquer une règle de droit comme un 

automatisme sans analyser comme il se doit la situation du requérant ». Elle conclut sur ce point à une 

motivation inadéquate de l’interdiction d’entrée.  

 

3.6. Le Conseil observe, au terme d’une lecture bienveillante du recours, que sous un titre relatif à 

l’exposé du préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante affirme que « le requérant ne 

constitue un danger ni pour l'ordre public ni pour la sécurité nationale » dès lors qu’ « Il mène une vie 

honnête et normale comme tous les citoyens de ce pays », et soutient que « l'exécution immédiate de la 

décision attaquée constituerait, à n'en point douter, une ingérence injustifiée et disproportionnée dans la 

vie privée et familiale du requérant, protégée par l'article 8 de la [CEDH] car il ne pourra plus revenir en 

Belgique avant trois ans ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate en l’occurrence, s’agissant de la violation alléguée des articles 7 et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980, que ces dispositions ne visent que les mesures d’éloignement et ne sont, dès 

lors, pas applicables en l’espèce. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces dispositions. 

 

4.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil constate d’emblée que les deuxième et troisième 

branches de celui-ci sont dirigées respectivement contre l’ordre de quitter le territoire et la décision de 

maintien. Le Conseil ne peut, à cet égard, que renvoyer au point 2 ci-avant. Il en résulte que ces deux 

branches du moyen unique sont irrecevables.  

 

4.3.1. Sur la quatrième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi du 15 

décembre 1980 prévoit que : 

« § 1er La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres 

à chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 
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4.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé, en droit, sur l’article 74/11, § 1er, 

alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, au motif qu’« aucun délai n’est accordé pour le départ 

volontaire », ce qui résulte de la lecture de l’ordre de quitter le territoire pris, concomitamment, à l’égard 

du requérant.  

 

Cette absence de délai pour quitter le territoire repose elle-même, notamment, sur le fait que, selon la 

partie défenderesse, le requérant « par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre 

l’ordre public », dans la mesure où celui-ci « a été intercepté en flagrant délit de vol à la tire. PV n° : 

BR.[…] de la police de ZP Bruxelles » et où la partie défenderesse a considéré que ces faits avaient un 

caractère « grave ».  

 

Ces motifs et constats se vérifient au dossier administratif et ne sont nullement contestés par la partie 

requérante, qui se borne à critiquer, en substance, la durée de l’interdiction d’entrée. Partant, le motif 

susvisé doit être considéré comme établi.  

 

A toutes fins utiles, le Conseil souligne qu’en tout état de cause, l’absence de délai pour quitter le 

territoire était motivée dans l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 11 

février 2020, non seulement par le fait que le requérant constitue un danger pour l’ordre public (article 

74/14, §3, 3°, de la loi du 15 décembre 1980), mais aussi par le constat qu’il existe un risque de fuite 

dans son chef dans la mesure où « Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser 

son séjour de la manière légalement prévue » et où « L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune 

dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à 

l’hôtel », constats contre lesquels la partie requérante n’émet pas davantage de grief, en telle sorte 

qu’ils doivent également être considérés comme établis.  

 

4.3.3. Par ailleurs, le Conseil observe que la durée de l'interdiction d'entrée imposée fait l'objet d'une 

motivation spécifique et à part entière, qui rencontre la situation particulière du requérant. Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

En effet, s’agissant des griefs portant que l’interdiction d’entrée « ne contient aucune motivation 

spécifique permettant de comprendre les circonstances propres au cas de cette dernière ayant 

déterminé l'application du délai maximum de trois ans » et que la partie défenderesse « s'est contenté 

d'appliquer une règle de droit comme un automatisme sans analyser comme il se doit la situation du 

requérant », le Conseil observe que la partie défenderesse fonde la durée de l’interdiction d’entrée prise 

à l’égard du requérant sur le motif que « L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire 

belge et à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée ».  

Or, ces motifs qui, au vu des développements qui précèdent, n’ont pas été valablement contestés en 

termes de requête, suffisent à justifier la durée de l’interdiction d’entrée prise à l’égard du requérant. 

Pour le reste, le Conseil ne peut, en outre, que constater que « la preuve de l’application du maximum 

légal dans le cas du requérant », dont l’absence est soulevée en termes de requête, n’est nullement 

imposée par la loi. 

 

4.4.1. Sur la première branche du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée du principe « audi 

alteram partem », le Conseil rappelle qu’il s’agit d’« un principe qui impose à l'administration qui désire 

prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce dernier pour lui permettre de faire valoir 

ses observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre un double objectif : d'une part, 

permettre à l'autorité de statuer en pleine connaissance de cause et, d'autre part, permettre à 

l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure que ladite autorité 

s'apprête à prendre à son égard (…) » (en ce sens, C.E. (13e ch.), 24 mars 2011, Hittelet, Y., no 

212.226). Le Conseil entend préciser quant à ce que l’administration « (…) doit, à tout le moins, informer 

l'intéressé de la mesure envisagée et lui donner la possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E. (8e ch.), 

5 mai 2010, Gonthier, M., no 203.711).  

 

Par ailleurs, s’agissant du droit d’être entendu, le Conseil observe que l’article 74/11 de la loi du 15 

décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 11 de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-

après : la directive 2008/115/CE), et qu’il résulte de ce qui précède que toute décision contenant une 

interdiction d’entrée au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit 
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européen, de telle sorte que le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne est applicable en l’espèce. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne, dans un arrêt C-166/13, 

rendu le 5 novembre 2014, a estimé, qu’« un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des 

droits de la défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), et précise toutefois que « L’obligation de respecter les droits de 

la défense des destinataires de décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en 

principe sur les administrations des États membres lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le 

champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). 

 

Enfin, le Conseil rappelle également que, dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 

(C- 383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

4.4.2. Or, en l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de préciser dans sa 

requête les éléments complémentaires qu’elle aurait pu faire valoir si cette possibilité lui avait été 

donnée. En effet, force est de constater que la partie requérante n’identifie nullement in concreto les 

éléments afférents à sa situation personnelle qui auraient pu « faire aboutir la procédure administrative 

à un résultat différent », de sorte que le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de la partie requérante à 

soulever la violation du droit à être entendu. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe qu’au contraire de ce que la requête semble soutenir, le 

requérant a, dans le cadre du « rapport administratif » dont il a fait l’objet en date du 11 février 2020, 

disposé de la possibilité de faire valoir les éléments relatifs à sa situation personnelle, mais qu’il s’est 

limité à déclarer, en substance, qu’il consommait de l’héroïne, et qu’il n’avait aucun élément à faire 

valoir quant à une éventuelle vie familiale en Belgique ni quant à une impossibilité de retour dans son 

pays d’origine. Or, le Conseil rappelle que l’absence de famille et d’enfant mineur du requérant en 

Belgique, ainsi que l’absence de problèmes médicaux dans son chef ont été prises en compte par la 

partie défenderesse dans la motivation de l’acte attaqué, et constate qu’en termes de requête, la partie 

requérante ne fait mention d’aucun élément complémentaire qui n’aurait pas pu être porté à la 

connaissance de la partie défenderesse en temps utile. 

 

Au vu de ce qui précède, aucun manquement au droit d’être entendu ne peut être retenu. 

 

4.5.1. S’agissant, enfin, de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 
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S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.5.2. En l’occurrence, le Conseil observe, tout d’abord, que, contrairement à ce qui est allégué en 

termes de requête, il ne ressort d’aucun des éléments versés au dossier administratif que le requérant 

pourrait se prévaloir d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH, en Belgique. Au contraire, il 

ressort de l’audition du requérant, réalisée dans le cadre du rapport administratif de contrôle du 11 

février 2020, que celui-ci n’a fait valoir aucun élément à cet égard. Partant, les allégations de la partie 

requérante à ce sujet apparaissent dénuées de toute pertinence.  

 

Quant à la vie privée qui semble alléguée, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante 

reste en défaut d’étayer celle-ci in concreto. A défaut d’autres précisions, la vie privée ainsi invoquée ne 

peut être tenue pour établie.  

En tout état de cause, le Conseil observe que le simple fait, pour le requérant, d’avoir résidé sur le 

territoire durant une certaine durée et tissé des liens dans le cadre d’une situation irrégulière, de sorte 

qu’il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l’existence, dans son 

chef, d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, en Belgique. Dès lors que la partie 

défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, 

l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre généraux ne peuvent fonder un droit 

de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique.  

 

Au vu de ce qui précède, la décision attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la 

CEDH, ou comme étant disproportionnée à cet égard.  

 

4.6. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que, s’agissant de l’interdiction d’entrée attaquée, l’article 

74/12 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit diverses possibilités de demander la levée ou la 

suspension de l’interdiction d’entrée attaquée avant l’échéance de celle-ci. 

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé.  
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5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille vingt par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 


